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". D$CISION. No. 82 annulant Un jug.ment "",,/lu par un i :'-rt. 2.':'" Le prés~nt al'rét~ sera enregistré et communi. r Tribunal de eue/.. 1que partout où besoin sera et inséré au JournaLùftiriel 

du 'rerriloi~é.~~. 
Le Gouverneur des Colonies,~ Lomé, l~ 28 Mars 192:1. 

k Commissaire de la République. p. i. 

t 
 BONNECARRF;Ii1"

Chevalier de la Légion d'Honneur.< 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril, 
19t7 créant. un CommÎssaire de la Républiqul< au Togo. Al/l/$TE No. 44 bis, ouvrant à l'up<Jrlalion 1. port~ d'Ànclcho.

Vu la déclaration Franco. Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territorres liu Togo.placés sous l'autorité 
~" 
<le la France. . . Le Gouverneur des Colonies, 

,.. ' .. 
li' Vu le décret du 23 Mars 1912 déterminant les Oommissaire de la République, P. i.
i" ',attributiolls et les pouvoirs du Commissaire de la Ré.r 
 OhevalieJ' de la Légion d'Honneur. 


publique an Togo (Décret promulgué' au 1'ogo par. 
arrêté du 30 Avril ~1921.) • 

l 
r 

DÉCIDE: 

Article premier: -, Est annillé pour insuffisânce de 
:$:. péna1ité le jugement No. 5 rendtl le 14 Mars 1922 par
l',' le Tribunal de Cercle de Sokodé. f.;: 

Art. 2. - L'affaire "st renvQy~ eli l'état devant la 
,. ~ même juridictiun pour ètre jugée à nouveau. 

, 

Art, 3. - Le Commandant du Cerde de, Sokodé est 
chargé de :l'exécution Ile la présente décision quir 

. 

.sera enreg;'trée, communiquée et publiée partout où 
besoin sera.~. 

( 
 Lomé, le 28 Mars 1922. 


BONNECARRÈREr 
Al/l/$T$ No. 44 portant nomination d'un M.~bn .up.t~ 

pliant du Cons.it d'Aminis/ration. f 
f-c Le Gouver-neur des COlonies.
J Commissaire de la République, p. i. 
~,. Chevalier de la Légion d'Honneur, 

t' Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République au Tvgo; E •t<. Vu la déclal'ation Franco-Blitannique du 10.Juillet

!;: 1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto· ,l rité de la France; 
[:
k Vu le d~cret du 23 Mars 1921 iiéterminant les 
l attributions et les pouvoirs du Oommissaire de la Ré. 
~. 'publique au Togo (Décret promulgué au Togo par ar
~ ,. rêté du 30· Avril 1921;) 

k 
~ 

Vu l'Arrêté du 19 Novemùre 1920 promulguant "Je 
1. <lécret du 5 Août 1920, instituant un Conseil d'Admi
e 

nistration des Territoires du Togo placés sons .J'Autorité 
, <le la France. 
rz . , / 

i; 
~ . Vu l'Arrété du même jour portant nomination des 
~,' Membres titulaires ét suppléants dil Conseil d'Adminis-' 
~. tration. 
,. ~ , ARRÊTE:, 

Article premier: - . M. Bonnaves, .Jean agent 'à 
Lomé de la Compagnie de l'Outre.lfer Français est,., ,f 

~ 
ij 

t 
~ 

ii;, 

" 

Vu les décrets ùes'4 Septembre 1916' ét i Avril . 
1917 créant un Commissaire ùe la République au 'fqgo. 

1 Vu la déclaration Franco Brit;mnique du 10 Juillet 

191~ fixant les Territoires du Togo placés sous l'auto
rité de la France; , 


Vu le décret du 113 )fars 19111 déterminant les attribu
tions et les pouvoirs du Commissaire"de la Répuùlique au, ' 
'rogo (DécJ'fJt promulgué an Togo par, arrété du 30 
Avril 1921.). ' 

Article premier: - Le l'Olt d'AlI~ho est ouvert aux' 
opérations'd'exportation par mer. 

Art. 2.-'- Les opérations, d'embarquelIlent des pw-' ' i 
duits . seront' contrôl~s par les agents indigènes dn 
poste d'AlIécho. 

Art. 3. - Les déclarations d'eXI'ortati\,lI seront lié

dosies au ùureau des Douanes de Lomé 1e lenden!'in 

au' plus tard des opiralions d'emba~jje!llent, et les 

droits de sortie liquidés selon les constatations des ~ 


agents du poste '"Anécho seront .iw~temetlt versés 

liu Trésor. 


i 

ArL. 2. - Le Chef liu S~rvice des Douanes est chargé 


l'exécutien du présent arrêté qui sera enregistré, com. :', 

munÎ(iué et publié partôut où besoin sera et inséré au .; 

Journal Officiel de la Colonie. 


il Lom~, lb 28 Mârs W2'.f1 \ 
BONNECARR~.:RE 

ARRETE: No. 45 app1'Ouoani el ""dant eUctdoi";. 1 •• 
~u $upplbhentair.. du Budget Local de. Terriwiru 
du Togo occupé. par la France (Éur.i•• 1921). 

Le Go"vern~ur des Colonies, 

Commissaire de la République p. i.
i Chevalier de la Légion d'Honneur. 

i!!. Vu les décrets ~es ~ SOdPtelUlbr<;, 19b11''1 et 7 ATvriil 1917 créant un Commissaire e a Rèpu Ique au 011'01 Vu la déclaration Franco Britannique du ID Juillet <

.. 1919 fixant les- territoire!' du Togo placés sous l'auto- ' 1 lité de la France; . 

'i! Vu le décl-et du 23 Mars 1921 déterminant les 
nommé membre suppléant du Conseil d'Administration 'l'attributions et les pouvoirs du COmmissaire de la Ré-
des Territoires du Togo occupés par la Franee en rem. :~_: publique au' Togo (Décret promulgué au Togo par
placemeut de M. Qui n tin .qui a quitté le Territoire. : _ arrêté du aD Avril 1921;) 


